CANADA

PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE LACOLLE

RÉGLEMENT NUMÉRO 2003-0037

modifiant le règlement numéro 2003-0033 relatif à l'utilisation extérieure

de l'eau de l'aqueduc municipal

ARTICLE 1

Le règlement numéro 2003-0033 est modifié par l'ajout du paragraphe suivant après le premier paragraphe de l'article 9:

"La fourniture d'eau à des tiers à partir d'un robinet extérieur est défendue.

Par tiers, on entend des personnes physiques ou morales non liées à l'occupant ou au propriétaire."

ARTICLE 2

Le présent règlement entre en vigueur selon la Loi.

LECTURE FAITE

ADOPTÉ ce 9 décembre 2003.
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